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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
SEANCE ORDINAIRE DU COMITE SYNDICAL DU 13 FEVRIER 2026 

 
Nombre de membres 

 
En exercice : 54 
Présents : 28 
Votants : 34 
Suffrages exprimés : 34 
 
Vote 
 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
Date de convocation 

 
28 janvier 2026 

 

  

 
 Date de transmission en 

sous-préfecture 

 
….. 

 
Date d’affichage 

 
………………… 

 

 
Délibération 

 

N° 2026-03 
 

 

 
Contrôle de légalité 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le treize février à quatorze heures trente le Comité Syndical s’est réuni à CERS, en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Sébastien FREY, président. 

Présent(e)s titulaires : Mesdames et Messieurs, Gérard ABELLA, Claude ALLINGRI, Rémi BOUYALA, Gérard 
BOYER, Didier BRESSON, Alain CARALP, Gwendoline CHAUDOIR, Jordan DARTIER, Jean-Charles DESPLAN, 
Francis FORTE, Sébastien FREY, Robert GELY, Jean-Michel GUITTARD, Christophe LLOP, Yann LLOPIS, Michel 
LOUP, Robert MENARD, Didier MICHEL, Michel MOULIN, Hervé OBIOLS, Christophe PASTOR, Daniel RENAUD, 
Pierre-Jean ROUGEOT, Fabrice SOLANS, Luc ZENON conseillers syndicaux. 

 

Présent(e)s suppléant(e)s : Mesdames et Monsieur Simone BUJALDON, Véronique REY, Bernard SAUCEROTTE, 
conseillers syndicaux suppléants. 

 

Absent(e)s excusé(e)s représenté(e)s par mandats : Madame et Messieurs Vincent GAUDY, Bertrand GELLY, 
Michel HERAIL, Elisabeth PISSARO, Laurence RUL, Christophe THOMAS, conseillers syndicaux. 

 

Absent(e)s excusé(e)s suppléé(e)s : Messieurs, Rémy GLOMOT, Jacques MONCOUYOUX, Stéphane PEPIN-
BONNET conseillers syndicaux. 

 

Absent(e)s excusé(e)s : Madame et Messieurs, Jean AUGE, Bernard AURIOL, Alain BIOLA, Alain CASTAN, 
Thierry CAZALS, Pierre CROS, Laurent DURBAN, Bénédicte FIRMIN, Nicolas ISERN, Fréderic LACAS, Jacques 
MAURAND, Thierry MAURAT, Sylvain MILLAU, Catherine MONTARON SANMARTI, Gérard NICOLAS, Armand 
RIVIERE, Sébastien SAEZ, Bérenger SARDA, Florence TAILLADE, Michel TRILLES, conseillers syndicaux. 

 

 

Le Comité Syndical a choisi pour secrétaire : Monsieur Didier BRESSON 

OBJET : EXAMEN ET ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2026 
 
Conformément aux orientations budgétaires 2026 présentées dans le rapport d’orientation 
budgétaire et débattues lors de la séance du comité syndical du 19 décembre 2025, le 
Budget Primitif 2026 du Syndicat mixte du SCOT du Biterrois présente la balance générale 
suivante : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

DEPENSES 

DEPENSES PROPOSITIONS 

011  Charges à caractère général 92 400,00 € 

012  Charges de personnel 340 000,00 € 

65    Autres charges de gestion courante 114 100,00 € 

67    Charges exceptionnelles 5 000,00 € 

023  Virement à la section investissement 40 700,00 € 

042  Opérations d’ordre entre sections 70 000,00 € 

TOTAL 662 200,00 € 

 

RECETTES 

RECETTES PROPOSITIONS 

74    Dotations et Participations 476 228,98 € 
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002 Résultat reporté 185 971,02 € 

TOTAL 662 200,00€ 

SECTION D'INVESTISSEMENT : 

DEPENSES 

DEPENSES PROPOSITIONS 

20 Immobilisations incorporelles 325 000,00€ 

21 Immobilisations corporelles 238 400,00€ 

TOTAL 563 400,00€ 

RECETTES 

RECETTES PROPOSITIONS 

10 Dotations, fonds divers, réserves 3 327,40 € 

13 Subventions 53 080,00€ 

021 Virement de la section fonctionnement 40 700,00€ 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 70 000,00€ 

001 Solde d'exécution reporté 396 292,60 € 

TOTAL 563 400,00€ 

LE COMITE SYNDICAL 

Ouï l'exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, 

DECIDE à l'unanimité 

D'APPROUVER, après l'avoir examiné, le budget primitif 2026 du Syndicat mixte 

du SCOT du Biterrois présenté par nature et chapitre. 

D'AUTORISER Monsieur le Président à effectuer des virements de crédits, d'article 

à article, à l'intérieur d'un même chapitre. 

D'AUTORISER Monsieur le Président à effectuer des virements de crédits, de 

chapitre à chapitre d'une même section, dans la limite de 7,5% des crédits réels de 

la section (hors chapitre 012). 

DE FIXER le montant de la participation par habitant des EPCI à 1,55 € en 2026. 

D'AUTORISER Le Président ou son représentant à signer tous les documents se 

rapportant à cette affaire. 

Ainsi délibérés à Cers, les jour, mois et an susdits, 

Pour extrait conforme, 
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BUDGET PRIMITIF 2026 – SCOT DU BITERROIS 

NOTE DE PRESENTATION 

Conformément à l’Article L.2313-1 du CGCT 

 

CONTEXTE GENERAL : 

Le Rapport d’Orientation Budgétaire a permis de présenter les orientations et objectifs 2026 ainsi 

que les principaux postes de dépenses et recettes du budget 2026 et le programme 

d’investissement. 

Ce Budget Primitif 2026 a pour objectif de : 

- Diminuer le niveau des participations par habitant, soit 1,55 € par habitant, contre 1,70 € en 

2025. 

- Poursuivre la maîtrise des dépenses de fonctionnement ; 

- Financer « l’étude littoral » à hauteur de 430 000 € sur 3 ans, cette dépense sera 

subventionnée entre 60% et 80% du montant HT.  

- Clôturer l’AP révision du SCOT après le règlement des dernières prestations juridiques. 

Le Syndicat n’a pas d’autre engagement pluriannuel ni aucun endettement. 

 

Le BP 2026 est construit avec la reprise des résultats des exercices antérieurs, le Compte Financier 

Unique 2025 ayant été voté avant le Budget Primitif 2026. 

 

RESULTATS GLOBAUX : 

Le Budget primitif 2026 s’équilibre à hauteur de 1 225 600 €, en dépenses et recettes, dont 662 200 

€ en section de fonctionnement et 563 400 € en section d’investissement. 

Il intègre les résultats de l’exercice antérieur : 

- Excédent de fonctionnement :   185 971,02 € 

- Excédent d’investissement :       396 292,60 € 

 

  



DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 

Evolution de BP à BP 

                

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 551 500 € en baisse de 2,6% par rapport au BP 

2025.           

 

- Charges à caractère général (Chap. 011) : 92 400 € contre 94 300 € en 2024 

70 000
70 000

112 100
114 100

355 000 340 000

94 300 92 400

BP 2025 BP 2026

Charges à caractère 
général

17%

Charges de 
personnel

61%

Autres charges de 
gestion courante

21%

Charges 
exceptionnelles

1%

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

CHARGES DE PERSONNEL 

-4,2% 

 

CHARGES DE GESTION COURANTE 

+1,8% 

 

CHARGES A CARACTERE 

GENERAL  -2% 

 

AMORTISSEMENTS  

 

Autofinancement 

110 700 
(virement + amortissements  

– subv.transférable) 

VIREMENT 25 600 

 

VIREMENT 40 700 

 



Les dépenses de ce chapitre diminuent de 2% à la suite à la baisse des frais d’électricité et de 
locations de matériel (non-renouvellement de la machine à affranchir) malgré une hausse liée aux 
frais d’assurances. 

 

- Charges de personnel (Chap. 012) : 340 000 € au lieu de 355 000 € en 2024 

Les charges de personnel diminuent de 4,2%, le montant ainsi inscrit s’ajuste en fonction d’un 

effectif stable. L’effectif permanent est actuellement de 5 emplois pourvus. 

 

- Charges de gestion courante (Chap. 65) : 114 100 € contre 112 100 €  

Ces charges sont en légère hausse de 1,8% du fait de l’arrivée en année pleine de 2 nouveaux élus. 

 

- Les autres dépenses concernent : 

Les amortissements : 70 000 €, identique à 2025. 

 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT :  

Evolution de BP à BP 

                    

 

 

Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 476 229 € en baisse de 7,5% par rapport au BP 

2025, cette diminution résulte de la participation par habitant qui est passée de 1,70 € à 1,55 €.  

En outre une subvention pour le plan littoral concerne le financement à hauteur de 50% du nouvel 

agent contractuel chargé de la conduite de cette mission. 

 
La ventilation des participations par EPCI s’établit comme suit en 2026 : 

 population Répartition participation 2026 

CABM 135 091 45,41% 209 391,05 

CAHM 84 568 28,43% 131 080,40 

CC les AVANT MONTS 28 731 9,66% 44 533,05 

CC la DOMITIENNE 30 052 10,10% 46 580,60 

CC SUD HERAULT 19 069 6,41% 29 556,95 

Total 297 511 100,00% 461 142,05 

 

147 436 185 971

499 439 461 142

15 125

BP 2025 BP 2026

EXCEDENT ANTERIEUR  

+ 26,1% 

 

PARTICIPATIONS DES EPCI 

-7,7% 

 

15 087 

 



Ces recettes, ajoutées à la reprise de l’excédent de fonctionnement de 2025 (185 971,02 €), 

permettront de couvrir les dépenses réelles de fonctionnement et d’amortissement. 

 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 

Les dépenses d’investissement correspondent aux crédits de paiement 2026 des 2 AP révision du 

Scot et étude littoral. 

Pour l’AP révision du SCoT, il s’agit de l’accompagnement juridique restant à mettre en œuvre à 

hauteur de 20 000 €. 

250 000 € sont inscrits pour l’AP étude littoral subventionnée à 80% du montant hors taxe.   

Des crédits sont prévus pour doter le Syndicat de matériels informatiques et de bureau (25 000€). 

Ces dépenses seront financées par l’autofinancement (100 700 €), par les résultats d’investissement 

reportés (396 292.60 €), par la subvention de     53 080 € pour l’étude littoral et par le FCTVA (3 327 

€). 

  

 

Telles sont les caractéristiques de ce budget 2026 

325 000
396 293

238 400 110 700

DEPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT 2026

Dont AP 270 000

AUTOFINANCEMENT 

(virement + amortissements –

Amort subvention) IMMOS INCORPORELLES 

 

SUBVENTION  53 080  

 

EXCEDENT ANTERIEUR 

 

FCTVA 3 336 € 

IMMOS CORPORELLES 

 

Dont matériel et mobilier 25 000 

 









































































































































SM DU SCOT DU BITERROIS - BUDGET SM DU SCOT DU BITERROIS BP 2026 

Présenté par le 

A 

Le 

Délibéré par le 

A CERS 

FIRMIN Bénédicte 

GELLY Bertrand 

<\ôù\fO�( 

HERAIL Michel 

1bü\{()f 

LLOPIS Yann 

IV ANNEXES

ARRETES ET SIGNATURES D2 

le 

, réuni en session 

le 13 février 2026 
Les membres du Conseil Syndical 28 janvier 2026 

CCDOM CASTAN Alain 

Nombre de membres en exercice: 5<'\ 

Nombre de membres présents: � 

Nombre de suffrages exprimés: 3(i 

VOTES: Pour �4 

Contre 0

Abstention 0

Date de convocation 

CABM AUGE Jean CAHM AURIOL Bernard 

CAHM BOYER Gérard CABM BRESSON Didier 

� 

CCDOM CAZALS Thierry 

CCAM FREY Sébasti CAHM GAU DY Vincent 

� 

<\buv0;r 

CABM G

� 

CAHM GUITTARD 
Je

r;JF; 
CAHM LACAS Frédéric 

CABM 

CABM 

CAHM 

CAHM 

CCAM 

CABM MAURAND 
Jàcques 

CCSH MAU RAT Thierry CCDOM 



MONTARON 
SANMARTI 
Catherine 

PASTOR 

RIVIERE Armand 

SARDA Bérenger 

TRILLES Michel 

Certifié exécutoire par le 

BM MICHEL Didier CAHM MILLAU Sylvain 

Elisabeth 

?ouvùt, 

CCAM RUL Laurence 
Pierre-Jean 

ccsH SOLANS Fabrice CABM 

�) 
CCAM ZENON Luc CABM 

,compte tenu de la transmission en préfecture, le 

ccooM MONCOUYOUX

Jacques· < 
CAHM 

CCAM OBIOLS He
4 

ccsH

_____..._ � 

CABM SAEZ Sébastien 

CABM THOMAS 
Christophe 

? 

, et de la publication le 

, le 

CAHM 

CABM 

CABM 

Accusé de réception en préfecture
034-253403455-20260213-2026D03-DE
Reçu le 18/02/2026




